
POUR UNE RECONNAISSANCE EFFECTIVE DES MOTIFS D’ASILE PROPRES AUX 
FEMMES, AUX FILLES ET AUX PERSONNES LGBTIQA+

Les violences sexuelles et sexistes poussent de nombreuses femmes, filles et personnes LGBTIQA+ à fuir leur 
pays et à demander l’asile en Europe. Ces personnes sont presque systématiquement exposées à la violence et 
à l’exploitation tout au long du parcours migratoire. Arrivées en Europe, des procédures d’asile inadaptées et un 
accueil indigne les attendent. Et, bien souvent, leurs motifs d’asile spécifiques ne sont pas reconnus, en dépit des 
principes énoncés dans plusieurs directives européennes et des dispositions de la Convention d’Istanbul qui re-
connaît la violence à l’égard des femmes fondée sur le genre comme une forme de persécution donnant droit à la 
protection internationale.

PÉTITION FÉMINISTE EUROPÉENNE

Nous, habitant·e·s de l’Europe et du monde, demandons à la Commission européenne, 
au Parlement européen, au Conseil européen ainsi qu’aux gouvernements nationaux 
de l’espace Schengen de :

 Garantir le droit à une protection internationale par la reconnaissance effective de tout motif d’asile 
spécifique aux femmes, aux filles et aux personnes LGBTIQA+.

 
 Nous demandons que les moyens nécessaires à la mise en place de procédures et de structures adéquates 

pour la reconnaissance effective des motifs d’asile spécifiques aux femmes, aux filles et aux personnes 
LGBTIQA+ soient déployés par la Commission Européenne et les gouvernements nationaux.

 Mettre en place une instance de surveillance européenne assurant l’application effective des articles 
60 et 61 de la Convention d’Istanbul et des articles 10 à 16 de la Convention sur la lutte contre la traite 
des êtres humains.

 
 Nous demandons l’application effective de la Convention d’Istanbul et de la Convention sur la lutte contre la 

traite des êtres humains afin que les victimes de violence fondée sur le genre soient reconnues, soutenues 
et bénéficient d’une protection internationale.

 Garantir l’accès au droit d’asile dans les pays européens pour les femmes, les filles et les personnes 
LGBTIQA+.

 
 Le projet de nouveau pacte européen sur la migration vise avant tout à limiter l’accès à l’Europe. L’im-

possibilité de déposer des demandes d’asile dans les ambassades des pays européens a transformé la 
Méditerranée en cimetière géant.

 
 Nous demandons que des voies légales facilitées permettent aux femmes, aux filles et aux personnes LG-

BTIQA+ de déposer une demande d’asile en Europe.
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A renvoyer au plus tard jusqu’au 30 avril 2022 à Feminist Asylum/Marche 
 mondiale des femmes, Grands-Pins 19, CH 2000 Neuchâtel

www.feministasylum.org


